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Droits sur la bourse des lycée

Par lovejojo, le 21/04/2010 à 20:36

Bonjour,rnvoila je ne vie plus chez ma mère , a t'elle le droit de prendre ma bourse des lycée.
merci

Par Griphus72, le 22/04/2010 à 16:12

Bonjour,rnrnQuel âge avez-vous?rnrnChez qui vivez-vous?rnrnCordialement.
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